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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ÎLE-ROUSSE – BALAGNE 
 

Séance du 29 décembre 2025 
 

Délibération n°2025/148 
 

Objet : Approbation du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) 

 

Nombre de membres 
46 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du vingt-deux 
décembre deux mille vingt-cinq, le Conseil communautaire à 
nouveau convoqué conformément à la loi. 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf décembre, à 17h00,  
Le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, au siège de la Communauté de communes 
de L’Île-Rousse – Balagne, sous la présidence de Monsieur Lionel 
MORTINI. 
 
Joseph SAULI est désigné secrétaire de séance. 

En 
exercice 

Présents Votants 

46 13 14 

Pour Contre Abstentions 

14 -  -  

Présents : CAPINIELLI Marie-Josèphe – CASANOVA Antone – LIONS Paul – MALASPINA-GIOCANTI Marie-
Dominique – MARTELLI Camille – MASSIANI Jean-Louis – MATTEI Joseph – MORETTI Jean-Baptiste – 
MORTINI Lionel – POLI Pierre – ROMANI Sylvie – SAULI Joseph – TORRACINTA Marcel. 

Absents représentés : CASALONGA Jérôme a donné procuration à MORTINI Lionel. 

Absents : ACQUAVIVA Stella – ANTOLINI Clémentine – ANTONELLI Jean-Toussaint – BANDINI Christian – 
BASTIANELLI Ingrid – BASTIANI Angèle – BATAILLARD Camille – CANANZI Ange – CASTELLANI Jean-René 
– CECCALDI Attilius – COLOMBANI Barthélémy – COLOMBANI Pierre – CUBADDA Charles – D’ORNANO 
Pierre-Paul – FRANCISCI Paul-Antoine – GENUINI Benjamin – GUERRIERI Jean-Paul – GUERRINI Antoine 
– GUIDICELLI Paul – GUIDONI Martine – LE GALL Caroline – MARCON-VINCENTELLI Jeanine – MARIANI 
Frédéric – MONTI ROSSI William – ORSINI Joseph – ORSONI Stéphane – PINAUD Jean-Michel – POLI Jean-
François – SALDUCCI Ange – SAULI Charles – SAVELLI René – TURCHI François. 

Convocation envoyée le :  
23/12/2025 

Et affichée le : 23/12/2025 

Certifié exécutoire, 
Après transmission en Préfecture 
Et publication de l’acte le : 30/12/2025 

 
Le Président expose à l’assemblée :  
 
Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés constitue le document cadre par lequel 
une collectivité organise sa stratégie de réduction des déchets sur son territoire. 
 
Il définit les orientations et les actions à mettre en œuvre afin de prévenir la production de déchets, d’améliorer les 
pratiques de tri, de favoriser le réemploi et, plus largement, de promouvoir une gestion plus responsable des 
ressources. 
 
L’élaboration d’un PLPDMA répond à une obligation nationale inscrite dans les lois relatives à la transition 
écologique. Ces textes fixent des objectifs ambitieux de diminution des déchets et invitent les collectivités à 
structurer leur action autour d’une politique de prévention cohérente, intégrée et adaptée à leurs spécificités locales. 
 
Le PLPDMA constitue ainsi l’outil opérationnel permettant de décliner, à l’échelle du territoire, les engagements 
nationaux en matière de réduction des déchets. 
 
Ce programme s’inscrit dans une démarche de planification pluriannuelle. Il sert de feuille de route pour coordonner 
les actions de prévention, en visant à accompagner progressivement les habitants, les professionnels et les 
services publics vers des pratiques plus respectueuses de l’environnement. 
 
D’une durée de six ans, il peut faire l’objet d’actualisations régulières afin de tenir compte des évolutions 
réglementaires, des besoins du territoire et des résultats obtenus. 
 



Délibération n°2025/148                                Objet : Approbation du Programme Local de Prévention  

des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 

À travers le PLPDMA, la Communauté de communes L’Île Rousse – Balagne affirme sa volonté de s’inscrire dans 
une dynamique durable, en agissant en amont de la production des déchets et en renforçant l’implication de 
l’ensemble des acteurs du territoire. 
 
L’élaboration de ce document a fait l’objet d’un accompagnement du SYVADEC et est joint en annexe. 
 
 
Le Conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré : 
 

DECIDE 
 

- APPROUVE le programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) joint en 
annexe, 
 

- DIT que le document sera valable pour une durée de six ans, et qu’il peut faire l’objet d’actualisation,  
 

- AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre du PLPDMA et à 
engager les actions prévues dans le cadre de ce programme. 

 
 

Fait à L’Île-Rousse, le 29 décembre 2025 

Extrait certifié conforme,  
 

Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Joseph SAULI                      Lionel MORTINI 

 

 

 

 


